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 Intégrer l'intelligence artificielle dans la conception 

pédagogique : vers des formations plus efficaces et 

personnalisées 

 

Conception pédagogique augmentée grâce à l'IA : efficacité, personnalisation et 

nouveaux horizons 

Objectifs de la formation :  

Permettre aux formateurs et responsables pédagogiques d’intégrer des outils d'intelligence artificielle dans la 

conception pédagogique afin d'optimiser la personnalisation, la productivité et l'impact de leurs formations, tout en 

garantissant la conformité aux obligations légales spécifiques à la profession. 

 

Objectifs pédagogiques :  

✓ Identifier les principales applications de l’IA utiles à la conception pédagogique. 
✓ Décrire les apports, limites et risques de l’IA dans la création de contenus de formation. 
✓ Expliquer les obligations légales et les bonnes pratiques liées à l’usage de l’IA (RGPD, transparence, propriété 

intellectuelle). 
✓ Utiliser un outil d’IA pour générer ou améliorer un support pédagogique (plan, module, activité, évaluation). 
✓ Analyser un scénario pédagogique existant pour repérer ce qui peut être optimisé avec l’IA. 
✓ Évaluer la qualité et la pertinence d’un contenu généré par l’IA. 
✓ Produire un mini-prototype pédagogique (séquence ou activité) intégrant un apport de l’IA 

 

Prérequis :  

Aucun 

Durée et horaires : 

1 journée soit 7h soit de 9h00-12h30/13h30-17h00 

Moyens pédagogiques et méthodes utilisées : 

Suivi et évaluation : Méthode active et participative  

Énoncés théoriques - Exercices d’application - Le stagiaire est évalué en fin de formation 

Support pédagogique remis en fin de formation 
 

Public : 

Professionnels Libéraux et leurs salariés 

Contenu de la formation : 

Matin (9h00-12h30) 

• Accueil, présentation des objectifs de la journée et évaluation des pré-acquis (quiz).  

• Rôle du formateur-consultant et obligations.  

• Règlementation et obligation.  
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• Transformer son expertise en valeur (objectif de formation).  

• Découverte des opportunités de l'Intelligence Artificielle pour la conception de modules.  
 

Après-midi (13h30-17h00) 

• Ciblez son public, identifier les besoins et attentes des apprenants.  

• Formuler des objectifs pédagogiques (outils SMART et taxonomie de Bloom).  

• Atelier pratique avec l'IA (conception, quiz, évaluation).  

• Conclusion, évaluation finale (quiz), questionnaire de satisfaction.  
 
 
 

Modalités d’évaluation : 

ÉVALUATIONS EXPÉRIENTIELLES :  
Chaque outil est testé en formation par chaque participant, qui est donc évalué à chaque mise en pratique 
 

Intervenant :  

Mélanie Cordier, Formatrice-consultante spécialisée Marchés Publics. 
 

Modalités et délais d’accès : 

La pré-inscription se réalise sur notre site web.  

L’inscription est validée à réception des pièces complémentaires demandés.  

Un e-mail est envoyé afin de confirmer la formation accompagnée du livret d’accueil apprenant, les CGV et le règlement 

intérieur (disponibles en téléchargement sur notre site web)  

Tarifs  

L’ORIFF-PL s’occupe de la demande de prise en charge auprès du FIF-PL. Vous devez seulement suivre la procédure 

d’inscription. 

2 jours par année civile, pris en charge par le FIF-PL, si le code APE de votre activité relève de ce fonds de formation. 

Accesibilité  

Nos formations sont accessibles aux personnes en situation de handicap. Vous pouvez vous renseigner sur les conditions 

d’accès à notre formation auprès du référent handicap, Madame Kristel Malléjac. 

Contact  

Pôle Formation de l’ORIFF-PL  
285, rue Alfred Nobel 
34000-MONTPELLIER 
04.67.69.75.14 
formation@oriffpllr.com  

mailto:formation@oriffpllr.com

